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ARTICLE 28

À l'alinéa 2, après les mots : « de sport, », 

insérer les mots : 

« de promotion des langues régionales »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La promotion des langues régionales ne peut être réduite à la culture, ni au patrimoine. 

 

Les langues régionales ont aussi un impact économique, culturel, sportif, patrimonial et éducatif ; et 
contribuent à l'identité territoriale.

 

Des départements, des régions les soutiennent de concert avec les collectivités locales. C'est, par 
nature, une compétence partagée, il est donc nécessaire de le rappeler. 


